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EURODEFENSE 
 

CONSEIL  des  PRÉSIDENTS 

 
BADEN – Jeudi 4 et samedi 6 novembre 2010 

                   Présidence : EuroDéfense-Austria 

 

Relevé  de  décisions 
(version initiale -07 12 2010- non encore approuvée par les Présidents) 

 

P.J. : 1.- Liste des participants à la réunion du Conseil à Londres. 

2.- Motion sur la « Mise en œuvre de la PSDC »(Fr & Eng).  

3.- Motion sur le « Suivi parlementaire de la PSDC »(Fr & Eng). 

4.- Point de situation sur le site internet EURODEFENSE (Fr & Eng) 

         5.- Planification des activités EURODEFENSE (éd. 20 09 2009) 

         6.- Liste récapitulative des Groupes de travail européens (GTE)-(éd. 20 09 2009). 

 

Le Conseil présente ses sincères condoléances au Président Erich Hochleitner à l’occasion du 

décès de son épouse. Par ailleurs, il est très heureux d’accueillir le nouveau vice-président d’ED-

UK, leMajor Général (er) Alan Sharman. Mais il regrette très vivement qu’EuroDéfense-Grèce, 

Luxembourg et Romania  ne  puissent pas être présentes à Baden et participer aux réunions  du 

Conseil des Présidents. 

 

1.- Approbation du Relevé de décisions du Conseil de Friedrichshafen. 

 

Le Relevé de décisions -daté 24 avril 2010- du Conseil des Présidents tenu à Friedrichshafen les 15, 

16 et 17 avril 2010 est approuvé sans modification. 

 

2.- Organisation et fonctionnement interne d’EURODEFENSE. 

 

2.1.- Présidence 2011 d’EURODEFENSE. 

 

En application du § 4.1. de la Charte, le président d’EuroDéfense-Belgium assurera la 

Présidence du réseau à compter du 1° janvier 2011 ; il co-présidera le « Conseil de 

Printemps » 2011 en Hongrie avec le président d’EuroDéfense-Magyarország. 

 

2.2.- Associations nationales.   

 

2.2.1.- EuroDéfense-Magyarország. 

 

Le Secrétaire général, Gaspar Varkonyi, a demandé son remplacement ; un nouveau 

Secrétaire général n’a pas encore été désigné. 

 

2.2.2.- EuroDéfense-Luxembourg. 

 

En raison du manque de réactions d’ED-Luxembourg depuis un an, il est demandé au 

Secrétaire général d’établir le contact et de vérifier qu’ED-Luxembourg a bien reçu tous 

les documents et autres informations diffusés par EURODEFENSE. 

 

2.3.- Extension. 

Le Secrétaire général est mandaté pour poursuivre les contacts avec la Pologne par le biais de 

l’Ambassade de Pologne à Paris.  Il serait bien d’identifier un représentant polonais avant le 

prochain Conseil de Budapest et de l’inviter aux prochaines RIE à Bruxelles. 
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2.4.- Définition du rôle des associations EuroDéfense.      

 

Le Conseil prend note du document rédigé par ED-Portugal et ED-España.Il est suggéré que 

ce document soit discuté au prochain Conseil, à Budapest. 

 

 

3.- Travaux du réseau EURODEFENSE 

 

3.1.- Politique de sécurité et de défense commune (PSDC). 

 

Le Conseil approuve les textes de deux motions relatives à la PSDC :  

 Motion sur la « Mise en œuvre de la PSDC » (PJ 2) ; 

 Motion sur le « Suivi parlementaire de la PSDC » (PJ 3). 

 

Les présidents des 13 associations EuroDéfense s’engagent à faire parvenir ces messages à 

toutes les autorités européennes et nationales ayant des responsabilités en matière de sécurité 

et de défense. 

 

3.2.- Convergence des sécurités externe et interne.    

 

Le Conseil approuve la proposition du Président d’ED-Deutschland de lancer un groupe de 

travail (GTE 15)  chargé de poursuivre l’étude « De l’EuroDéfense à l’EuroSécurité » avec 

une nouvelle appellation : « Convergence des sécurités externe et interne ». Ce GTE devra 

fixer les priorités des recommandations du rapport et faire des propositions à la prochaine 

réunion du Conseil à Budapest. 

 

3.3.- GTE – Groupes de travail eurpéens. 

 

 GTE 11 (ED-France) – «Sécurité et stabilité du bassin méditerranéen ». 

Le groupe est maintenu en sommeil. 

 

 GTE 13 (ED-Portugal) – « Changement climatique et sécurité internationale ». 

 

Le Conseil approuve les propositions du groupe de travail : 

 approbation du rapport abrégé sous réserve de quelques modifications 

mineures à faire avant le 15 décembre ; ce rapport pourrait être mis en ligne ; 

 rédaction d’un rapport court (3 pages max.) à présenter au Conseil à la 

prochaine réunion , à Budapest, en vue d’un envoi à la HR pour la PSDC ainsi 

qu’à d’autres responsables institutionnels européens  éventuels (Parlement 

européen, Commission, Conseil européen). 

 

 GTE  14 (ED-España) – « Futurs possibles et capacités ». 

 

Le Conseil approuve les propositions du groupe de travail : 

 rédiger dans les trois mois une « note », sorte de « prise de conscience des 

réalités », sur la situation de la sécurité et de la défense européennes, à faire 

publier simultanément dans les journaux européens les plus fameux et destinée 

aussi bien aux citoyens qu’aux  responsables politiques ; 

 faire l’inventaire des documents existants sur les capacités et concentrer 

l’attention sur les questions essentielles ;   

 contribuer au développement du pilotage de la mise en œuvre de la 

Coopération Structurée Permanente. 
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3.4.- Site internet EURODEFENSE (cf. PJ n°4) 

 

Le Conseil prend note des conclusions du groupe de travail et approuve ses propositions : 

 poursuivre avec la définition d’un cahier des charges : 

 incluant les nouvelles fonctionnalités et services ; 

 prévoyant les outils de sécurité raisonnables ; 

    valider ce cahier des charges auprès des  « webmasters » et correspondants internet. 

 

Il recommande également de nouveau que toutes les associations nationales qui ne l’ont pas 

encore fait fournissent au Secrétaire général le nom et les coordonnées de leur 

« correspondant internet ».   

 

3.5.- Comparaison des efforts de défense des pays européens. 

 

Le Conseil prend note du grand intérêt suscité par la présentation faite par le Président d’ED-

France à la séance plénière des RIE, en particulier auprès des membres du Parlement 

européen. 

Il est demandé à ED-France de bien vouloir poursuivre la mise à jour 2011 de l’étude. Il est 

rappelé que les contributions des associations nationales à ce document sont les bienvenues, 

tout spécialement par la fourniture des données nécessaires concernant leurs pays. 

  

 

 

4.- Principales activités EURODEFENSE   2010 – 2014 

 

4.1.- Année 2010. 

 

4.1.1.- Rencontres internationales EURODEFENSE (RIE) – Vienne-Baden – 4/6 nov. 

 

Le Conseil remercie vivement ED-Austria de son très chaleureux accueil. Il exprime sa 

satisfaction pour le déroulement et le très haut niveau des conférences et des discussions, et 

pour la qualité des intervenants à la séance plénière du vendredi 5. 

 

Le programme des activités internes à EURODEFENSE (4 et 6 novembre) a été très 

apprécié car il a permis aux groupes de travail de se réunir et de travailler efficacement. Le 

« workshop » de la session d’ouverture a été de très grand intérêt, et il serait très utile d’en 

avoir un rapport écrit. 

Le rapport complet des RIE doit être rédigé par ED-Austria. 

 

4.1.2.- Rencontre EURODEFENSE des Jeunes Européens (REJE) – Paris–12/17 Juillet 

 

Le Conseil remercie et félicite ED-France pour le grand succès de cette manifestation. Tous 

les retours sont très positifs. Quelques jeunes ont adhéré aux associations ED. 

 

C’est un bon exemple de ce que peut faire EURODEFENSE pour promouvoir les valeurs 

européennes. Il est suggéré, pour la prochaine REJE, qu’il soit demandé aux candidats 

d’écrire une lettre de motivation. 

 

4.1.3.- Sessions de l’Assemblée européenne de sécurité et de défense – AESD / AUEO. 

 

Tous les Présidents EuroDéfense sont invités à assister à la deuxième session 2010 de 

l’AESD/AUEO du 30 novembre au 2 décembre. 
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4.2.- Année 2011. 

 

En application de la décision prise par le Conseil des Présidents à Londres (2009), le thème 

général de l’année a été choisi par le Président EURODEFENSE en exercice, en 2011 le 

président d’ED-Belgium : « PSDC – Politique et Pratique » 

 

4.2.1.- Conseil des Présidents. 

  

Conformément à la « planification des activités EURODEFENSE », le premier Conseil des 

Présidents 2011 sera organisé par EuroDéfense-Magyarorszag dans les conditions fixées à 

l’article 4.1.2. de la Charte, sous la co-présidence d’ED-Magyarorszag et ED-Belgium. Il 

aura lieu à Budapest du 12 mai 14 h 00 au 14 mai matin. 

 

4.2.2.- XVII° Rencontres Internationales EURODEFENSE - (RIE 2011). 

 

Les RIE 2011 seront organisées par ED-Belgium à Bruxelles à l’IRSD de l’ERM du 

mercredi 19 octobre après-midi au vendredi 21 octobre soir. 

 

4.2.3.- Dernière session de l’Assemblée européenne de sécurité et de défense – AESD / AUEO. 

 

Tous les Présidents EuroDéfense sont invités à assister  à la 60° et dernière session de 

l’AESD/AUEO, en mai ou juin 2011. 

 

 

4.3.- Planification 2012 - 2014 

 

La planification des réunions de 2013 et 2014 devra être arrêtée au Conseil des Présidents à 

Budapest  (mai  2011). 

 

 4.3.1.- Conseil des Présidents :  

 en 2011, EuroDéfense-Magyarorszag,  

 en 2012, EuroDéfense-Romania, 

 en 2013, EuroDéfense-France 

 en 2014, ??????????,  

 

4.3.2.- Rencontres Internationales EURODEFENSE – (RIE) : 

 en 2011, EuroDéfense-Belgium (Bruxelles – 19, 20, 21 octobre), 

 en 2012, EuroDéfense-España, 

 en 2013, ??????????? 

 en 2014, ?????????? 

 

4.3.3.- Rencontre EURODEFENSE des Jeunes Européens – (REJE) : 

 en 2012, EuroDéfense-Portugal, sous réserve de confirmation, 

 en 2014, EuroDéfense-España. 

              

                7 décembre 2010  

 

 

                             Jean Guinard 

       Secrétaire Général EURODEFENSE 

               secretairegeneralnet@eurodefense.net 

 
 
 
 

Adresse postale : Ecole militaire – Case 44 – 1 place Joffre – 75700 Paris SP 07 - France 
Téléphone/Télécopie: (+33)(0)1 44 42 42 15 -  E-mail : secretairegeneralnet@eurodefense.net 


